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          Pour nos contemporains, l’évocation des pirates et des corsaires se résume aux aventures flamboyantes de marins dans la mer des Caraïbes ou aux attaques de farouches brigands au large de la Somalie. Moins réductrice, la réalité est à la fois multiple, passionnante et souvent plus riche que la fiction.


          L’Histoire des pirates et des corsaires propose un tableau de ces phénomènes maritimes sur la longue durée jalonné de fi gures emblématiques comme celles de Drake, Surcouf, Duguay-Trouin, Dragut, Barberousse, Koxinga. Elle invite à un voyage dans le temps, des pirates de la Méditerranée antique et des raids maritimes vikings au Moyen Âge à la piraterie pratiquée de nos jours en Asie du Sud-Est. Mais aussi à un voyage dans l’espace, de l’Europe aux Antilles, en passant par la mer de Chine et les rives de l’océan Indien. Un intérêt est également accordé à l’ancrage de la piraterie dans nos mémoires, à l’élaboration de mythes et à leurs prolongements dans les mondes virtuels du cinéma, de la BD et des jeux électroniques.


          La première histoire exhaustive des pirates et des corsaires à l’échelle mondiale.
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  La course et la piraterie constituent pour nos contemporains un sujet de rêve, d'évasion sinon de fantasme. La littérature, romanesque et scientifique, le cinéma et la bande dessinée participent à entretenir ce phénomène et à alimenter un certain légendaire, du capitaine Morgan, à Jack Sparrow, pirate hollywoodien des Caraïbes, en passant par les frères Barberousse, Mary Read, Laï Cho San sans omettre l'utopie libertaire des hommes du capitaine Misson. La situation n'est en rien nouvelle. Le prouverait la floraison de textes, mémoires et romans «extraordinaires» consacrés, dès le XVIIesiècle finissant, à ces aventures maritimes où l'on confond souvent course et piraterie, comme ce fut longtemps le cas dans les faits sinon dans le droit.


  Pourtant, la réalité de la course et de la piraterie ne cesse de s'enrichir de travaux d'origines et de natures diverses, qui permettent d'atteindre au plus près ces phénomènes pluriséculaires. Recherches universitaires, publications de sociétés savantes et entreprises isolées apportent leurs lots de connaissances où se côtoient biographies – sinon hagiographies –, monographies portuaires, récits de combats, réflexions stratégiques et préoccupations économiques. La production scientifique témoigne de cette richesse et de l'élan donné par le colloque international d'histoire maritime, «Course et piraterie», tenu à San Francisco en 1975{1}.


  Au reste, le boom éditorial enregistré dans les années 1995-2010 est en adéquation avec le nombre d'attaques de pirates et de prises enregistrées dans le monde, depuis 1991, par le Bureau maritime international{2}. Le léger reflux actuel résulte peut-être du récent recul officiel de ces agressions. De qualité inégale, ces travaux répondent en partie à une demande sociale qui vise à comprendre le renouveau de la piraterie, ses mécanismes et ses incidences, politiques, économiques, sociales et anthropologiques. Ces comportements, qui paraissaient d'un autre âge, ont initié des colloques, des journées d'études et lancé des programmes de recherche nourris par la relecture – à la lumière du temps présent – de documents connus, par l'ouverture de nouveaux dossiers et par l'apport de fouilles archéologiques. Cette masse documentaire a contribué à l'essor de problématiques nouvelles et à la reformulation de certaines, en élargissant les espaces géographiques traditionnellement visités et en mobilisant les différents champs ou domaines des sciences humaines. Dans ces travaux se retrouvent quelques questionnements majeurs qui concernent les stratégies militaires, le financement des entreprises, la rentabilité des opérations, les relations sociales, la composition des réseaux si difficiles à décrypter et les problèmes juridiques tout aussi complexes à aborder. Autant d'éléments qui appellent, assurément, une approche pluridisciplinaire.


  Dans cette foisonnante production, le regard croisé d'historiens, géographes, juristes, archéologues, économistes et militaires fournit des éclairages nouveaux sur ces pratiques anciennes revenues parmi nous avec la large couverture médiatique que l'on sait. L'Histoire des pirates et des corsaires, qui s'inscrit en complément du Dictionnaire des corsaires et des pirates (CNRS Éditions, 2013), n'a pas l'ambition de fournir un tableau exhaustif, moins encore définitif. Elle entend se placer sur la longue durée en accordant une écoute aux balbutiements de ces aventures maritimes dont les temps forts se situent au XVIIesiècle, tout aumoins en Europe et, logiquement, dans la production littéraire européenne. Sans accorder pour autant une exclusivité à la situation de cet espace, il est indispensable – là se situe peut-être le «mérite» de la piraterie contemporaine – de se montrer attentifs aux territoires extraeuropéens. Le continent américain, le monde indien, les rivages africains et l'espace asiatique doivent être associés à cette lecture globale et diverse par l'originalité des situations, leurs contextes et leurs enjeux, leurs succès et leurs échecs.


  «Course et piraterie, pensera cependant le lecteur, c'est souvent la même chose: des cruautés analogues, des contraintes qui s'imposent, monotones, pour la conduite des opérations, la vente des esclaves ou des marchandises dérobées» (Fernand Braudel). Àla question: «qu'est-ce qu'un corsaire?» la réponse qui revient dans de nombreux textes jusqu'au XVIIIesiècle est souvent identique: «c'est toujours un pendu!». La confusion est de mise lorsqu'on cherche à définir le pirate comme le fait l'auteur de ce Dictionnaire de Droit et de Pratique, publié en 1740, et selon lequel: «Les pirates sont des corsaires, écumeurs des mers...» Pourtant, course et piraterie, voire flibuste, ne sont pas interchangeables et méritent quelques mises au point.


  Àl'origine, le corsaire est un navire armé et financé par un particulier ou quelques associés pour «courir sus sur la mer aux ennemis du roi.» Le nom est ensuite attribué à celui qui commande le navire. Les États de l'Europe occidentale ont cherché, à partir de la fin du Moyen Âge, à utiliser ces corsaires contre les puissances ennemies. La course est alors une activité occasionnelle, pratiquée seulement en temps de guerre sous couvert d'un pavillon de nationalité. Le corsaire, auxiliaire de l'État, agit légalement après avoir reçu d'un représentant de celui-ci une autorisation, sous la forme d'une lettre de marque ou commission en guerre, qu'il doit présenter à l'ennemi en cas de prise. En l'absence de ce document il est, avec son équipage, considéré comme pirate et risque la pendaison. Le corsaire doit diriger ses opérations contre les seuls ennemis déclarés et respecter les pavillons neutres et alliés. Un navire marchand peut, si l'occasion se présente au cours d'une expédition commerciale, participer à la course et prendre un navire ennemi à condition d'être muni d'une commission dite «en guerre et marchandises». L'État peut également louer ou prêter ses navires à des particuliers ou demander à ses navires, dans une stratégie corsaire, de s'emparer et non de détruire des navires ennemis pour les revendre et affaiblir l'adversaire. La législation diffère selon les États. En Angleterre l'armateur doit acheter une lettre de marque pour le corsaire (d'où son nom de privateer) en précisant la nation visée et doit effectuer autant d'achats que de nationalités à combattre. La course, dite aussi caprerie en Manche et mer du Nord, est avant tout affaire commerciale et nationale.


  En contrepoint, le pirate ou forban, qui utilise aussi la violence et qui cherche comme le corsaire à s'approprier une proie dans une logique de profit, opère pour son propre compte, «fait la guerre à toutes lesnations», en période de conflit comme en temps de paix, et ne respecte pas le droit des neutres. Pris, il est pendu haut et court avec ses complices. La situation est autrement complexe en Méditerranée où la piraterie, très ancienne, est difficile à séparer de la course. Cette dernière présente néanmoins un certain nombre de spécificités, dans la mesure où se superpose aux objectifs économiques, la lutte entre la Croix et le Croissant. Cependant, ce conflit, qui a été vif aux XVIe et XVIIesiècles, tend à perdre de son intensité au XVIIIesiècle pour laisser davantage de place aux préoccupations marchandes et autres «rapines sous couvert de religion» (M. Fontenay).


  Sur le plan du droit international la distinction entre piraterie et course s'est faite lentement. La législation s'est progressivement mise en place au cours des XIVe et XVIesiècles, sans être toujours respectée. Au reste, sans affirmer que dans tout corsaire sommeille un pirate, force est de reconnaître que l'intérêt privé n'a pas toujours coïncidé avec celui de l'État. Ne signale-t-on pas à Saint-Malo la présence, au XVIesiècle, d'une association composée d'équipages de navires corsaires ayant pour objectif de maintenir dans le secret les détournements de prises réalisés au détriment de l'État? Néanmoins, non seulement la course n'est pas fille de la piraterie, mais elle est née d'une réaction contre le brigandage maritime et l'appropriation des biens d'autrui. Dans certains territoires au Moyen Âge, où course et piraterie restent encore mal connues dans une historiographie néanmoins en plein renouvellement, les autorités supérieures délivraient à des particuliers des autorisations d'armer en guerre contre les ressortissants d'un État ennemi. Il s'agissait pour un suzerain, incapable d'entreprendre la guerre sur mer faute de navires, d'hommes ou de capitaux, de déléguer ce droit. Dans quelques villes de la mer du Nord et de la Baltique des marchands qui s'attachaient à réprimer la piraterie tendirent à définir juridiquement le corsaire à partir du droit de représailles. En temps de paix, ce droit donnait à un particulier le moyen d'obtenir réparation d'un tort qu'il aurait subi. En vertu de cette autorisation, il pouvait se retourner contre n'importe quel marchand ou armateur de la localité de celui qui avait porté atteinte à ses biens. Ce recours à la force, qui s'exerçait avec accord tacite ou explicite des États en cause, a nourri depuis le Vesiècle une importante législation qui reste souvent obscure à débrouiller. Cette vengeance maritime légale s'est codifiée peu à peu dans le contexte de guerre permanente qui fut celui de l'Europe des XIVe et XVesiècles. Des cours de justice se mirent en place pour accorder aux victimes de forfaits des lettres leur permettant defranchir la «marche» ou «marque» c'est-à-dire la frontière. C'est également à l'occasion de la guerre de Cent Ans qu'apparurent des commissions chargées, la paix revenue, de régler les contentieux liés aux captures. L'ordonnance du roi de France CharlesV, qui pose en 1373 les éléments relatifs au mode de liquidation des prises, peut être considérée comme base de la jurisprudence européenne en la matière. Néanmoins, de la fin du Moyen Âge au milieu du XVIIesiècle s'étend une longue période durant laquelle il n'est pas toujours aisé de distinguer la course de la piraterie. Après la bataille de Lépante (1571) où les forces ottomanes se sont opposées aux flottes vénitienne et espagnole avec l'appui de la papauté, la guerre des armadas est pratiquement terminée. La paix n'est pas pour autant assurée et la course apparaît, selon la fameuse formule de Fernand Braudel, comme la «forme supplétive de la grande guerre» tandis qu'elle connaît, dans les Antilles, un développement original avec la flibuste.


  Les flibustiers ou «Frères de la côte» et les boucaniers constituent un cas particulier, ne serait-ce que par l'espace qui est le leur à savoir la mer des Caraïbes où les Espagnols et Portugais prétendaient, depuis la fin du XVesiècle en vertu du traité de Tordesillas (1494), à un monopole du commerce colonial. Aussi, pour se glisser dans les affaires américaines, des marchands et aventuriers eurent recours à la contrebande ou «commerce au bout de la pique» avec l'accord tacite de leurs États. Les autorités espagnoles les considérèrent comme des pirates passibles de la pendaison, ce qui ne manqua pas d'envenimer les relations entre les puissances européennes qui tendirent toutefois, dans leurs négociations, à ne pas tenir compte des litiges outre-mer, tout au moins à l'ouest de la ligne de partage définie par le traité de Tordesillas. C'est dans ce contexte que se développa la flibuste. Les premiers flibustiers furent probablement des Français accoutumés, depuis le début du XVIesiècle, à fréquenter l'océan Atlantique, attaquant un galion près des Açores ou s'emparant, dans les Antilles, d'un bourg défendu par de modestes palissades de bois. Les Anglais, pour des motifs plus économiques que politiques, se lancèrent à leur tour dans l'aventure au cours des années 1560, alors que la France était en proie à des troubles religieux. Les «sea dogs» de la reine Élisabeth, qui bénéficiaient de l'expérience française, furent suivis, au début du XVIIesiècle, par les «Gueux de la mer» hollandais. Le nom de flibuste proviendrait de l'anglais flibutor ou freebooter ou filibuster emprunté au néerlandais vrijbooter ou vrijbuiter qui signifie «faire librement du butin» ou plus simplement «butiner». Les boucaniers, soldats en rupture de ban qui ne trouvaient plus à chasser les taureaux sauvages à Saint-Domingue – dont ils fumaient sur des claies de la viande dite boucan en langue caraïbe –, rejoignirent alors les flibustiers. Ils apportèrent notamment leur expérience dans le maniement des armes à feu, et particulièrement dans celui de leur fusil, «boucanier» au canon long de 1,45 mètre. Ce canon les accompagne généralement dans les représentations qui ont été laissées de ces personnages établis, à partir de 1640, au nord de l'île de Saint-Domingue –ancienne Hispaniola, actuelle Haïti – sur l'île de la Tortue, longue de 25km et large de 9. Ces hommes furent rejoints par des aventuriers de toutes nationalités et de toutes origines sociales, du noble éloigné pour affaires d'honneur au marin déserteur en passant par des esclaves en fuite, dits «nègres marrons» qui représentèrent jusqu'à 25% des effectifs de la flibuste au début du XVIIIesiècle. Ignorée du droit international, la flibuste ne relève pas vraiment de la piraterie car les flibustiers n'agissaient pas contre les lois de leur prince, épargnaient leurs compatriotes etservaient les intérêts économiques de leur pays. En cela, en suivant Michel Fontenay, nous pouvons dire que la flibuste est la «cousine de la course, un brigandage incessant où l'esprit de lucre se pare d'un drapeau idéologique – ici le combat contre l'Espagne – pour couvrir des rapines peu glorieuses.» La flibuste présentait également une dimension religieuse originale dans la mesure où ses adeptes venaient souvent du monde protestant: c'était certes le cas des «sea dogs» anglais et des «Gueux de la mer» hollandais mais aussi de Français de Normandie (Dieppe, Le Havre, Honfleur), Saintonge (La Rochelle) ou Gascogne. Que l'on songe à Le Vasseur et à sa république huguenote à l'île de la Tortue, à François Nau dit l'Olonnais et aux «Frères de la côte» qui se glorifiaient des prises faites sur les «papistes» espagnols pour lesquels corsarios et luteranos étaient devenus synonymes!


  Plus encore que les écrits d'Exquemelin, ce sont les pages de Daniel Defoe, père du fameux Robinson Crusoe, publiées à Londres entre 1724 et 1728, probablement sous le pseudonyme de Capitaine Charles Johnson avec pour titre Histoire générale des plus fameux Pyrates, qui ont façonné une partie de la saga de la flibuste et du mythe de Libertalia, cette société utopique avec Madagascar pour cadre et le capitaine Misson pour héros. Là se trouvent tracés les portraits hauts en couleurs de quelques figures à commencer par celles de Mary Read et Ann Bonny, engagées dans l'équipage de Jack Rackam dit Calico Jack, mais encore de Montbars «l'exterminateur», d'Henry Morgan ou de l'Olonnais capable d'arracher le cœur d'un captif vivant et de le manger cru pour dissuader ses ennemis de poursuivre la lutte! Tué et mis en pièce, il aurait été rôti et dévoré par les Indiens Bravos, dans le golfe de Carthagène, après avoir fait naufrage...Àpartir du milieu du XVIIesiècle, la petite flibuste, qui multipliait les coups de main, et la grande flibuste, qui menait des expéditions en temps de guerre, troublèrent l'économie de plantation avec main-d'œuvre servile, qui se mettait en place dans l'espace caraïbe. La situation diplomatique changeait en Europe et la turbulence des flibustiers et autres boucaniers nuisait aux trafics maritimes, notamment au marché du sucre en plein essor. Àcompter des années 1670, les Anglais accordèrent leur préférence au commerce licite avec l'Espagne et condamnèrent les flibustiers considérés désormais comme des pirates. Les Français emboîtèrent le pas quelques années plus tard estimant les expéditions des flibustiers peu rentables, n'enrichissant pas les colonies et portant préjudice au commerce des Indes occidentales. Ce revirement d'attitude et la répression espagnole entraînèrent la dispersion des flibustiers. Certains partirent pour la mer du Sud, après s'être défaits de leurs bâtiments, d'autres furent intégrés dans des armements mixtes, tandis que quelques-uns devinrent de respectables propriétaires qui fréquentaient les conseils souverains.


  En Europe, l'apogée de la course et de la piraterie se situe au XVIIesiècle, notamment durant les guerres du long règne de LouisXIV qui virent s'affronter, dans les espaces atlantique et méditerranéen, les grandes puissances maritimes, essentiellement l'Angleterre, les Provinces-Unies, la France et l'Espagne. Àpartir du début du XVIIIesiècle, les activités corsaires déclinèrent et, sans être négligeables, devinrent secondaires, faisant toutefois montre d'une certaine vitalité dans les eaux moins contrôlées de l'océan Indien. Dans la première moitié du XIXesiècle, alors que la piraterie était active en Amérique du Sud et restait dynamique en Asie orientale, un changement profond intervint en Europe. La validité de la course animait de nombreux débats entre les grandes puissances tandis que des changements techniques (armement, blindage, machine à vapeur) conduisaient à une séparation définitive entre le navire de guerre et le navire de commerce ou permettaient de franchir un nouveau palier, à l'instar de l'apparition du vaisseau de ligne au milieu du XVIIesiècle. Mais dans le premier cas, la parade avait été trouvée par les armateurs et les marins grâce à l'armement mixte: des vaisseaux de 1er rang, peu il est vrai, avaient même été engagés dans des opérations de course. Désormais le mélange des genres n'était plus possible entre bâtiments de guerre et navires de commerce. C'est dans cette conjoncture que la course pratiquée par des particuliers fut officiellement interdite en 1856 par la Convention de Paris, qui mit unterme à la guerre de Crimée. La France, l'Angleterre, la Russie, l'Autriche, la Prusse, la Turquie et la Sardaigne figurent parmi les signataires. D'autres États suivront mais non l'Espagne, le Mexique et les États-Unis. Cette Convention a mis hors-la-loi la figure emblématique du corsaire et une pratique pluriséculaire. Une guerre de course sous-marine fut menée pendant la Première Guerre mondiale par la marine allemande pour détruire le commerce ennemi. Elle s'apparente alors à la destruction des busses harenguières ordonnée sous l'Ancien Régime par les États espagnol, néerlandais ou français, qui ne cherchaient pas à s'emparer systématiquement des bâtiments ennemis.


  En revanche, la piraterie a connu épisodiquement et connaît à la fin du XXesiècle un renouveau en certaines parties du monde – golfe de Guinée, détroit de Malacca et côtes de Somalie – réveillant les craintes de naguère brouillées par la légende qui entoure le romantique pirate des Caraïbes, résultat quant à lui d'une histoire tout aussi complexe.


  «Selon les informations recueillies», comme disent les journalistes, Jack Sparrow serait le produit de la fusion de deux pirates. John Ward alias Yüsuf Raïs alias capitaine Wardiyya (v.1623) serait le premier à offrir une facette de la personnalité du héros. Pêcheur du Kent, passé dans la Navy, il est pirate dans le sud de l'Angleterre avant de rejoindre les Barbaresques en Méditerranée. Quel rapport avec Sparrow? Des équipages formés de renégats, Anglais, Hollandais et Espagnols rachetés par lui au bagne de Tunis, et des Turcs. Le fait de s'acoquiner avec le roi des voleurs à savoir Osmân Bey, aga des janissaires qui lui prête ses soldats, le fait d'avoir «mangé à tous les râteliers» (ne tente-t-il pas d'obtenir un pardon du duc de Toscane, négociant aussi avec les Anglais?). Rien pour le physique – petit, barbu, parlant peu, jurant beaucoup – mais on le dit généreux et courageux, sans doute bigame. Le second élément de composition est John Rackam, dit Calico Jack. Amant de deux femmes pirates toutes deux enceintes de lui au moment de sa capture, Calico Jack est généreux, mais hésitant et maladroit: il libère par exemple des forçats destinés au travail des plantations et repris peu après. Lui aussi court après le pardon sans se donner les moyens de l'obtenir vraiment, trahissant sa promesse. Ses «amies» ne se priveront pas, avant son exécution, de lui reprocher son manque de courage. Finalement la réalité est toujours plus riche que la fiction et Jean Moineau n'a eu qu'à se baisser pour constituer son personnage.


  Dans cette histoire en construction, une étude reste à effectuer quant à l'enrichissement des assureurs lors de l'âge d'or de la piraterie jusqu'en 1725. Une autre sur les avantages qu'ont pu en tirer les nations européennes, dites lésées, dans leur volonté d'instaurer une police des mers en affichant une politique plus interventionniste. Le scénario a-t-il vraiment évolué? Ces dernières années, les compagnies d'assurance ont réalisé de véritables fortunes si tant est que se détourner de la route la plus rapide (mer Rouge et canal de Suez) pour un pétrolier ou un porte-conteneurs, c'est-à-dire emprunter le canal du Mozambique pour doubler le cap de Bonne-Espérance, est une route suffisamment longue pouraccepter les hausses des taux. Des milices privées font leur apparition; peut-être de futurs flibustiers? Tourneront-ils forbans lorsqu'ils n'auront plus cette utilité que les États maritimes appauvris leur ont déléguée? Les marines indienne, chinoise ou relevant de l'ASEAN, sous prétexte de rétablir l'ordre, n'oublient pas que l'appropriation des territoires maritimes relève de la dernière conquête possible sur Terre. Socotra, base portugaise enlevée sans grand effort par le Lion des mers, Alfonso de Albuquerque, n'est plus ce lieu excentré n'empêchant en rien la navigation arabe en mer Rouge. Aujourd'hui, l'endroit intéresse bien des nations. L'aventure des «Frères de la côte» est-elle à ce point derrière nous? Sans doute faut-il veiller à se souvenir que les trésors seuls sont enterrés, pas les fantômes...


  {1}Course et piraterie, Colloque International d'Histoire Maritime (San Francisco, août 1975), 2 volumes polycopiés, Paris, CNRS, 1975.


  {2}Voir ci-dessous la contribution d'Alain Vignal.
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